
 
     Passer à la 

hors-classe 
 

 

Vous avez déjà passé votre rendez-vous de carrière ou vous ne pourrez pas en bénéficier? 

L’article qui suit est pour vous. 

  

  

QUI EST PROMOUVABLE? 
 

· Les PE en position d’activité comptant au moins deux ans d’ancienneté dans le 9e échelon dans 

la classe normale  ainsi que tous les collègues au 10e et au 11e échelon (dès le 7e échelon, 

pour Mayotte). 

· Les PE en CLM, CLD, postes adaptés, etc… qui remplissent les conditions sont promouvables. 

· Les PE en congé parental à la date d’observation (31 août) ne sont pas promouvables 

  

Les contingents de promotion sont parus au JORF du 20 juillet 2018. Ils sont fixés  à 13,2% pour 

2018 et 15,1% pour 2019 pour les PE. Ce sont ces taux qui permettent de calculer le nombre de 

promotions à accorder.  

 

QUELLE EST LA PROCEDURE? 

 

Après votre rendez-vous de carrière, l’appréciation finale du DASEN se décline en 4 catégories 

qui rapportent plus ou moins de points. 

  

Ces points sont cumulables avec l’ancienneté dans les échelons. 

 

 

Avis 

A CONSOLIDER 

Avis 

SATISFAISANT 

Avis 

TRES 

SATISFAISANT 

Avis 

EXCELLENT 

60 points 80 points 100 points 120 points 
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Echelon et ancienneté dans 

l’échelon au 31 août de 

l’année de promotion 

Ancienneté théorique  Points d’ancienneté 

 9 + 2 0 an 0 

9 + 3 1 an 10 

10 + 0 2 ans 20 

10 + 1 3 ans 30 

10 + 2 4 ans 40 

10 + 3 5 ans 50 

 11 + 0 6 ans 70 

11 + 1 7 ans 80 

11 + 2 8 ans 90 

11 + 3 9 ans 11 

11 + 4 10 ans 110 

11 + 5 11 ans 120 

 

 

Exemple 1: Enseignant A ayant passé son rendez-vous de carrière. Il a obtenu un avis très 

satisfaisant. Il est à présent à l’échelon 10 + 1. 

  

Avis très satisfaisant 100 points 

ancienneté 30 points 

TOTAL 130 points 

 

  

Exemple 2: Enseignant C n’ayant pas bénéficié de rendez-vous de carrière. Il est à présent à 

l’échelon 11 + 1 

  

Avis du DASEN 60 à 120 points 

ancienneté 80 points 

TOTAL 140 à 200 points 
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Pour les enseignants n’ayant pas bénéficié de rendez-vous de carrière, la dernière note 

d’inspection, l’ancienneté, le parcours professionnel permettront  à l’IEN d’établir son appréciation. 

L’avis final du DASEN sera formulé à partir de la note et de l’appréciation de l’IEN. L'ancienneté 

de la note doit être prise en compte dans le cadre de l'appréciation.  

Tous les PE "promouvables" seront informés individuellement via l'application I-PROF.  

  

 

COMMENT CONSULTER MON APPRECIATION? 

 

Pour les enseignants ayant bénéficié du rdv de 
carrière 

Pour les enseignants n’ayant pas bénéficié du 
rdv de carrière 

Vous pouvez consulter l’avis émis par l’IA-Dasen 
sur votre I-Prof : 
Étape1: cliquez « les services »  
Etape 2: utilisez SIAE pour gérer vos rendez-vous 
de carrière  
Etape 3: téléchargez le compte rendu de votre rdv 
de carrière 
  

Vous pouvez consulter l’avis émis par l’IA-
Dasen sur votre I-Prof : 
Étape1: cliquez « les services »  
Etape 2: accès hors classe prof des écoles 
2018/2019  
Etape 3: consulter votre dossier 
Etape 4: synthèse  
Etape 5: avis et appréciation 

 

 

RECLASSEMENT A LA HORS-CLASSE 

* Valeur brute du point d’indice au 

01/19/18 : 4.6860 € 

 

** L’ancienneté acquise au-delà de 

2 ans  

 

 

 

 

DUREE DES ECHELONS A LA HORS CLASSE 

 

Échelon HC 1 2 3 4 5 6 7 (janv. 2021) 

Indice HC 570 611 652 705 751 793 821 

Durée 2 ans 2 ans 2.5 ans 2.5 ans 3 ans 3ans   

Salaire brut 2671,03€ 2863,16€ 3055,28€ 3303,64 € 3519,20 € 3716,01   

Salaire net 2134,42€ 2287,94€ 2441,46€ 2639,93 € 2812,18 € 2969,46 €   
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